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viii.c lvi.

Accord et debte / riviere, boyer

Comme ainsi soict esté dict que jean riviere
vieux laboureur de montvalen se soict rendu supp(li)ant
et demand(eu)r en la cour royalle de villemur a ce que
jean boyer forgeron dud(it) monvalen feust condamne
luy payer la somme de six livres deux solz t(ournoi)z
pour certaing droict d'aydes de certain logement que
de gens de guerre firent aud(it) montvalen pendant
les troubles derniers passes en laquelle cour
tant auroict esté procedé que par app(el)ant donne
ce( )jourd( )huy les partyes auroient esté reglés
contr(air)es en leurs faictz sy que par ce moyen
lesd(ites) partyes estoient en voye de f(air)e ]beau[
beaucoup de frais et despans pour ausquelz
obvier par l( )entremise de certains leurs bons
amis sont venus en accord comme s ensuict
est il que ce( )jourd( )huy second du moys
de septembre m vic vingt troys apres midy
dans ma boutique en villemur etc regnant
louys etc pardevant moy not(ai)re et tesmoingz
bas nommes establys en personnes les
susd(its) riviere et ]boyer[ lesquelles partyes de
gré soubz reciproques stipula(ti)ons et accepta(ti)ons
ont renoncé et renoncent au susd(it) proces et

..........................................................................................

differant circonstances et deppendances prenant fin
par vertu du p(rese)nt sy s( )est icelluy boyer constitué
debiteur et redebvable envers lesd(it) riviere tant pour
lad(ite) somme de six livres deux solz de prin(cip)al q(ue)
pour toute prethen(ti)ons de despans scavoir est
en la somme de six livres seize solz t(ournoi)z
laquelle somme luy promect payer dans
un moys prochain precisem(en)t moyenant quoy
lesd(ites) partyes seront et demeureront respectivem(en)t
quittes l( )une envers l'autre de ce que dessus
ainsi l'ont convenu et arresté et( )promis
respectivem(en)t d( )observer soubz obliga(ti)on de( )tous
leurs biens p(rese)ns et advenir qu'ilz ont submis
a toutes rigueurs de( )justice avec les renon(ciations)
requises et l( )ont juré par sere(men)t p(rese)ns
m(aîtr)e david massotier pra(tici)en et m(aîtr)e pierre
boyer p(rest)bre et( )recte(ur) de s(ain)t sabastia et m(aîtr)e
gabriel prouho bachilier en droictz soubz(sig)nes
avec moy not(air)e requis les parties ont
dict ne savoir /

              Boyer, pret(re)                Prouho

D. Massotier                            Bascoul, not(aire)



(Mention marginale)

Le dernier d aoust
m vic vingt quatre
avant midy au lieu
regnant et( )ard(evan)t
quy dessus estably
en personne led(it) riviere
quy de gré a dict avoir
receu dud(it) riviere (sic.)
p(rese)nt et acceptant la
som(m)e de vi l(ivres) t(ournois) xvi s(o)ls
[con]tenu au p(rese)nt
instr(ument) dont [con]sent a la
cancell(ation d( )icell(ui)
en ce q(u'i)l porte debte
seulem(en)t p(rese)ns pie(rre)
neautre de vill(emur)
et vidal raymond
delz filholz & moy
not(air)e requis

Neautre

Bascoul, 
not(aire)


